
   

PV Réunion de Comité Directeur N°2 – 2021/22 du 08/01/2022 

 

Les membres :  
Présents : BEAUJANNOT M., BLATRIE O., BOURGEON J-F., CELLIER J., CHAPELLON M-P., DANTONY R., 
DEPETRIS P., DILDARIAN J-C., GAFFORINI L., GENTILE A., GILBERT M., LABARTHE R., LACQUIT C., 
MULAS DUFFOUX J., NAVARRO D., NEGRELLO A., PERRIER C., REA V., RIGAUD S., SAN JOSE G., 
SCOMPARIN J., SERRES A., TAEYE C., USCLADE V., VACHER P., VIGUIER B., VINCENT P. (arrivée à 
10h30),  
 
Excusés : AL MUFTI R., CLUZEL F., GIRARD V., OREZZOLI A., PRAT G., SIBUT C., THEOULE J., 
 
Invités :  
CHASSARD P-Y, MORATA G., BEAUREGARD J., LABOUIZE A., DUFFOUX J.  
Présidents de Comités : BRUN C., VINCENT J.L., NEGRELLO L., MOPIN M., NIVELON G. 
Excusés : BOUSELOUGUIA R., ZENTAR C., CAGNON M., JACQUIER D. 
 
La réunion du Comité Directeur se déroule a distance et débute à 9h30. 
 

1. Ouverture Président. 
 
Olivier remercie tous les membres présents et présente ses vœux en regrettant de ne pouvoir le faire en 
présentiel. Aujourd’hui les ressources humaines sont à l’ordre du jour car les nombreux mouvements entraînent 
quelques adaptations au niveau de l’organisation de la ligue dans le sens de l’amélioration. On fera un point sur 
le financier car il y a des choses très intéressantes. Un focus sera fait sur quelques commissions. Ce sera aussi 
le moment d’évoquer quelques commandes fédérales avec des opportunités pour la ligue au niveau 
développement sur différentes missions.  
 
 

2. Ressources humaines : Janine Mulas – Joël Scomparin – Pierre-Yves Chassard 
 
La fonction d’élu régional salarié : le Bureau directeur a la volonté de piloter et de coordonner au plus proche du 
terrain, c’est pourquoi lors d’une réunion, le 18 octobre 2021, on a validé avec nos statuts et la FFBB, la 
proposition de contractualisation de Joël avec un CDI temps partiel de 8h30 par semaine qui a commencé le 3 
janvier 2022. Le Bureau soumet cette contractualisation au Comité Directeur mais dans les faits c’est la validation 
en Assemblée Générale qui entérinera cette fonction élu/salarié. 
Pierre-Yves souligne que la proposition qui a été faite a été soumise au Commissaire aux Comptes qui a 
accompagné la ligue juridiquement sur cette nouveauté. 
Joël précise qu’il a fait une demande de temps partiel à 80% à son employeur et que les 8h30 viennent s’ajouter 
à son temps de travail. Ce contrat partiel ne vient en aucun cas modifier sa disponibilité en tant que bénévole. 
Cette fonction est mise à validation : 24 pour et 1 abstention 
 
Recrutement du directeur adjoint : aujourd’hui on a ressenti le besoin de réorganiser notre structure. L’IFRABB 
est en forte évolution et en parallèle on a eu le départ du responsable qui s‘ occupait de la stratégie de 
développement. Il s’est avéré que Pierre-Yves dispose des compétences pour ce poste, il a donc été décidé de 
libérer Pierre-Yves de certaines fonctions et d’embaucher un directeur adjoint. 
 
Question de Christophe Brun : pourquoi ne pas mettre Pierre-Yves directeur de l’IFRABB et mettre la personne 
embauchée au poste de Directeur Territorial. 
Réponse : la polyvalence et les compétences de Pierre-Yves font qu’il est opportun pour la ligue qu’il soit sur les 
deux postes pour le moment. A voir dans les années à venir. 
 
La ligue a reçu 10 candidatures. Les candidats ont été reçus entre le 20 décembre et le 4 janvier. Le jury était 
composé de Janine, Joël et Pierre-Yves. Éric Lemaire, qui a été choisi unanimement, a accepté la proposition de 
la ligue hier. Il prendra ses fonctions au 1er avril 2022. 
 
 
 



 
 
Les ressources du pôle formation : Azzedine présent aujourd’hui en tant qu’invité nous a rejoint au 1er octobre en 
tant que CTS suite au départ d’Isabelle Fijalkowski via l’île de France. Yann Julien a quitté également la ligue au 
1er décembre pour rejoindre le pôle 3x3x à la Fédération. Joël donne la parole à Azzedine qui se présente et 
remercie tous les acteurs pour leur accueil. Ses missions seront surtout basées sur la détection sur tout le 
territoire. Il aidera également au niveau de la formation à l’IFRABB et également sur la filière du 3x3. 
 
Au niveau des départs, Hugo Bogulawski nous avait annoncé sa démission. Il a arrêté le pôle espoirs le 17 
décembre 2021 et quittera officiellement la Ligue le 28 février 2022. Il intervenait sur le pôle espoirs de Vichy 
depuis deux ans.  
Emilien Bajat part pour un poste de CTF à l’île de la réunion. Le départ est pour le 13 février. 
 
Du côté des arrivées : Thomas Romero en CDD à temps partiel de 9h par semaine jusqu’au 30 juin 2022, il 
remplace Hugo sur le pôle de Vichy. Merci au Président du Comité du Puy de Dôme d’avoir accepté que Thomas 
prenne ses fonctions immédiatement. A savoir que le contrat de Thomas vient en plus de son emploi en tant que 
CTF au CD63. 
 
Les ressources du pôle administratif : Viviane Perrin ne fait plus partie de l’effectif depuis le 4 janvier 2022. En ce 
qui concerne les arrivées : Marie Jacquemart en CDI apprentissage et Éric Lemaire, futur directeur territorial 
adjoint pour le 1er avril 2022. 
 
 

3. Point financier : Jean Cellier 
 
Point sur le budget : 
Quelques éléments ont évolué en début de saison par rapport au prévisionnel, qui pour rappel, était voté à moins 
129 000 € en atterrissage à l’assemblée générale, avec une masse salariale à 966 000 € et des licences à 763 
000 €. 
Ce qui a évolué c’est la hausse des licences. A fin décembre on est à plus 15%. Au niveau de la masse salariale, 
une différence de 123000 € en moins est également constatée au 31 décembre. 
L’impact serait à environ + 155 000 €, ce qui ramènerait un bilan à l’équilibre, ce qui est une bonne nouvelle. Il 
faut quand même garder quelques éléments :  
> en moins = l’achat d’un véhicule – l’embauche du DT Adjoint 
> en plus = les fautes techniques pour lesquelles les clubs sont amendables, somme qui n’est pas prévue au 
prévisionnel mais qui est à retenir.  
L’activité de l’IFRABB est plus importante que prévue, avec 10 stagiaires en plus par promotion.  
 
Le Tournoi des Étoiles : 
Il est à noter également la participation partielle de la Ligue Bourgogne-Franche-Comté (BFC) dans le tournoi des 
Étoiles. La Ligue souhaite revoir le fonctionnement de ce Tournoi pour ne pas pénaliser les Comités ARA voir 
même diminuer leur coût. Le sujet sera discuté avec la Ligue BFC pour pouvoir se positionner. La deadline est 
fixée au 15 janvier 2022. 
 
Gérald Nivelon (Président CD63) : en effet le sujet de la mutualisation traînait depuis pas mal de temps, demande 
qui faisait suite au fait qu’il avait été validé en Conseil de Zone, qu’il était pertinent de ne pas faire tourner 
l’organisation du Tournoi des Étoiles entre Bourgogne-Franche-Comté et Auvergne-Rhône-Alpes puisque seul le 
site de TSF était réellement en mesure de recevoir cette manifestation. Et lors de ce conseil de zone il a été acté 
que la répartition des frais incombait au 2/3 à la ligue AURA et à 1/3 à la ligue BFC. Il a été rappelé que le 
Tournoi des Étoiles est un Tournoi Inter Comités de Zone et que si on applique à la lettre les consignes fédérales, 
il est à la charge des Comités Départementaux. La gestion financière de ce tournoi est à revoir. Gérald est en 
charge avec Didier Taffinaud, de travailler sur le dossier de mutualisation. Le principe serait de tenir ses 
engagements et que tout le monde joue le jeu. En cas de refus de la ligue BFC de participer à hauteur de 1/3 des 
frais d’organisation, le Comité du CD63 pourrait également revenir sur ses engagements. Cette caisse commune 
concerne les comités de plus de 5000 licenciés en 2019/2020. 
 
Joël : les frais de l’organisation à la charge de la ligue représentent 18 000 € hors coût salarial pour la 
préparation. La part de BFC de 2019/2020 de 5 000 € a été réglée en novembre 2021. La ligue AURA ne peut 
pas aider les comités hors AURA ce qui est dommage pour le côté sportif mais il va falloir repenser à 
l’organisation. 
 
Monique Mopin (Présidente du CD38) est complètement en accord avec les paroles de Gérald et si la Ligue BFC 
reste sur ses positions, le CD 38 rediscutera également sur les accords donnés sur cette mutualisation. 
 
Richard Danthony (Président du CD43) est en total accord avec ce qui est dit. 
 
Pierre Depetris (Président CD69) suivra le mouvement si BFC ne fait pas d’effort. Il précise également qu’il 
faudrait également revoir le nombre de licenciés. 



 
Jean-François Bourgeon (Représentant du CD42) : nous avons un bureau jeudi où il sera question de ce sujet. Il 
devrait en ressortir le même résultat. 
 
Christophe Brun (Président du CD01) : rejoint tout le monde. Lorsqu’on fait un projet collectif tout le monde doit 
participer. On suivra la proposition de Gérald. 
 
Jean-Luc Vincent (Président du CD03) : en accord avec la proposition et également revoir le nombre de licenciés. 
 
Greg Morata : il est vrai que le Tournoi des Étoiles ne fait pas partie des consignes fédérales et que si la ligue 
BFC ne fait pas d’effort, l’organisation sera obligatoirement à revoir. 
 
Alain Serres : à la vue du nombre de licenciés, est-ce que la ligue BFC est capable de financer cet événement 
et/ou le veut et dans le cas contraire l’événement est remis en question dans sa formule actuelle. 
 
Les appels de fonds : 
La Fédération a modifié ses formules pour les appels de fonds pour les licences suite au constat de la 
progression du nombre de licenciés. Ils ont appliqué une hausse de 10% par rapport au 1er acompte (baissé lui 
de 10%). Sur la facturation que la Ligue a envoyé aux Comités la 1ère baisse des 10% a été appliquée mais pas 
la hausse du deuxième appel de fonds fédéral. Le solde sera régularisé sur la facture de fin de saison.  
Quant aux factures affiliations et mutations, la Ligue reproduit les factures envoyées par la FFBB, il n’y a pas de 
marge de manœuvre.  
 
Le constat fait aujourd’hui est le retard de paiement de certains comités qui impact directement notre trésorerie 
car la date d’échéance de nos factures est de 2 à 5 jours avant la date de règlement à la FFBB. Jean demande 
aux Comités un peu plus de rigueur dans les règlements et que s’il y a des difficultés pour le règlement, avertir la 
Ligue en amont, pour que le nécessaire soit fait pour palier à cette sortie d’argent et s’adapter à la gestion de 
notre compte. La commission trésorerie reste à l’écoute. 
 
Intéressement masse salariale : 
L’accord a été déposé à la DIRRECTE. Cet accord est sans charge social. Les salariés seront rémunérés selon 
des objectifs très précis qui ont été donnés via cet accord. 
 
 

4. Le Pôle formation : Joël Scomparin – Greg Morata 
 
Point sportif sur le TDE : 
Il a été reporté au 12-13-14 février. Une visio est programmée avec tous les comités le mardi 18 janvier 2022 à 
19h30 pour refaire un point. 
 
Le Challenge Benjamins : 
Il aura lieu le 26 ou 27 mars 2022 à Feurs. On repartirait sur la même formule que l’année dernière. 3 jeunes filles 
et 3 jeunes garçons par comité. 
La proposition est soumise à validation : adopté à l’unanimité. 
 
Pierre Depetris informe que la réunion de Zone aura lieu le samedi 19 mars 2022. 
 
Pôles Espoirs : 
On a travaillé sur les 3 pôles et on s’aperçoit de la nécessité de cet accompagnement à plusieurs titres et 
notamment sur le financement. La campagne de l’agence nationale du sport via les maisons régionales de la 
PERF nous oblige à être performant en termes de sorties de pôles. Les pôles sont évalués et financés dès 
l’instant où ils alimentent le pôle France et les centres de formation de clubs professionnels. 
On a organisé un séminaire d’un jour et demi et un autre était prévu le 24 et 25 janvier mais qui sera sûrement 
reporté compte tenu de la situation sanitaire. 
 
La détection nationale : 
Nous avons eu un certain nombre d’actions qui concernaient les potentiels génération U15 et UI14. Avec le 
Camps Inter Zone à Temple-sur-Lot et le Camps National à Bourges. 
La nouveauté en ce début d’année est la mise en place de la Ligue de développement. L’état d’esprit est de 
pouvoir permettre à l’ensemble des jeunes en pole espoirs d’avoir un temps de jeu conséquent. Les 
déplacements sont assez importants et la Ligue AUAR a la mission de faire remonter le coût de cette ligue qui 
s’avère assez onéreuse. 
 
Détection sur le CIZ :  
Les jeunes filles étaient 7, 6 ont été retenues pour le Camp National  
Emma BROLIRON - Kathy BURDIN - Nina GUILBAUD - Lana MEILLAND - Wallen RHENHAM - Ainhoa 
RISACHER - Alicia TOURNEBIZE  
 



 
 
Les jeunes garçons étaient 9, 7 ont été retenus pour le Camp National. 
Adam ATMNA - Meissa FAYE - Joric FOLTIN - Issac GUEDEGBE - Théo GUEDEGBE - Noa KOUAKOU -
HEUGUE - Maxence LEMOINE - Philibert LOUSSAVOUVOU - Bryan N’GOLI. 
 
ETR : 
 
On voulait relancer l’équipe technique AURA même si aujourd’hui il n’y a pas d’obligation institutionnelle. Avec le 
passage de la DRDJSCS à la DRAJES et L’ANS, on a perdu la convention ETR. Il est important qu’on 
maintienne cette organisation car elle représente le fil conducteur de nos actions, la détection en faisant partie. 
Un travail a été réalisé avec tous les collègues CTF du territoire (28 participants) au cours d’un séminaire très 
riche. L’idée est de constituer un groupe de travail assez restreint (12 personnes : 2 sous-groupes de 6) mais 
représentatif de l’ensemble du territoire. L’idée est de produire un guide de détection mais aussi amener une 
cohérence sur les championnats et parler le même langage sur les outils d’évaluation. 
Le rendez-vous prévu en janvier sera sûrement décalé. 
La fédération a également mis en place un nouveau dispositif : Bleu Avenir. Il s’agit d’accompagner les futurs 
potentiels internationaux. 
 
L’IFRABB : 
 
Point budget : il y a 70 contrats d’apprentissage sur le BP BI-QUALIFIANT sur 2 ans (BP Basket + BP APT) et 18 
sur la formation complémentaire. Le CQP1 a démarré avec 78 stagiaires et le CQP2-3 à 51. Les effectifs sont un 
peu en baisse sur ces derniers par rapport à l’année dernière. Les BF ont démarré dans les comités avec un 
nombre important de participants. 
 
Les officiels : Janine Mulas 
Le bureau maintient l’engagement qui a été pris auprès des arbitres sur le remboursement des péages 
uniquement jusqu’au 28 février 2022. 
  

6. Les compétitions : Alain Serres 
 

Au niveau de la formation, il serait bien d’être informé du turn over des nouveaux dirigeants pour les 
accompagner dans leur nouvelle fonction. 
Au niveau de la coupe de France, la Ligue est plutôt bien représentée quantitativement pour le prochain tour. 
 
Bilan sur le nombre des rencontres : 2263 au 31 décembre et à noter que c’est la 1ère année où les matchs 
amicaux sont déclarés dans FBI. Il y en a eu 427. Il était prévu que tous les reports se fassent avant le 13 janvier 
mais la Covid passant par là, ça ne sera pas le cas. 
 
Question de Christophe Brun : Lors de la réunion de Zone il avait été dit en parlant de la Covid que si les équipes 
ne jouent pas, le match est déclaré forfait. Il n’était pas question de déterminer un nombre de cas positifs qui 
entrainerait le report de la rencontre. Que veut dire “raison Covid” au niveau de la Ligue ? 
Réponse : jusqu’à présent le planning sportif permettait les reports. Ces dispositions vont malheureusement 
changer et il va falloir les revoir. La Ligue est plutôt dans la discussion plutôt que mettre un forfait directement.   
 
Question de Corinne Taeye : pourrait-on définir un nombre de cas positifs pour autoriser un report comme en 
ligue nationale. 
Réponse : effectivement il s’agit du chiffre 3. Si ce chiffre est déclaré, l’équipe peut bénéficier d’un report de 
rencontre. Ce chiffre m’a été confirmé par la commission fédérale. 
 
Question de Christophe Brun : est-ce valable aussi pour les comités ? 
Réponse : la commission des compétitions souhaiterait que les comités suivent les consignes fédérales pour une 
harmonisation. 
 
Pierre Depetris : Concernant le protocole sanitaire, la Fédération a des réunions toutes les semaines avec le 
ministère de la santé. Le protocole est bien de 3 et il serait judicieux que tout le territoire reste sur le même 
protocole sauf si le préfet a d’autres prérogatives sur l’organisation des manifestations sportives. Un bureau 
fédéral aura lieu la semaine prochaine au cours duquel le protocole pourrait peut-être être changé. 
 
Gérald Nivelon : Au niveau du Comité du Puy-de-Dôme, on va certainement valider le principe du renouvellement 
du classement au ratio. On va se retrouver en difficulté pour les fins de phase prévues en février à ne pas pouvoir 
faire toutes les rencontres. On va demander l’accord à la fédération. 
 
Pierre Vacher : il faut rappeler aux clubs de bien fournir les pièces justificatives pour raison Covid. Elles seront 
utiles pour la décision de report ou de forfait. 
 
 



 
 
Christophe Brun : Est-ce que les parents peuvent refuser de donner le justificatif des tests pour leur enfant.  
Réponse : pour l’instant le cas ne s’est pas produit. 
 
Jean-François Bourgeon : au niveau de la Loire, la décision prise est en accord avec le protocole fédéral. Si pas 
de justificatif = forfait sinon reporté. 
 
Règlements : 
Pour les poules avec des exempts, il est proposé ce matin de valider le fait que les matchs exempts comptent en 
matchs gagnés pour une équité au niveau du nombre de rencontres jouées par rapport aux poules complètes. 
Adopté à l’unanimité. 
 
Focus sur les fautes techniques :  
Elles sont au nombre de 544 pour les compétitions ARA.  
Pour rappel une faute technique doit être saisie dans les 15 jours, au-delà de ce délai le licencié peut refuser la 
sanction. Il faudra en reparler lors d’une future réunion entre la ligue et les comités. 
 
L’agenda : 
Une réunion est prévue le Samedi 29 janvier à Bron en invitant un représentant de comité pour pouvoir échanger 
et commencer à préparer la future saison. 
 
On est sensé s’arrêter au 6 février pour les phases en cours. Du 1er au 8 février, on va permettre aux clubs 
d’anticiper et de donner leur souhait avant les vacances scolaires. 
On imagine pouvoir communiquer le calendrier total au 18 février. Du 18 au 21, les clubs pourront adapter leurs 
horaires et aménager leur planning dans les gymnases.  
Etape de validation au 22 février pour qu’au 23 février les officiels puissent être désignés et permettre le début de 
la nouvelle phase le 6 mars. 
 
Il faut savoir qu’il va y avoir un travail de saisie manuelle assez important. 
 
Il est mis à validation de donner quitus au bureau directeur sur proposition de la CRC pour modifier la phase 
suivante au niveau des calendriers sportifs et du format de la compétition Jeunes. Un travail qui sera fait bien 
entendu en accord avec les comités. 
 
Pour ce qui est de la finale du Challenge Benjamin, il se pourrait qu’elle vienne interférer si les journées venaient 
à être modifiées mais il restera le choix de jouer en semaine pour les équipes concernées. 
 
Adopté à l’unanimité. 
  

7. Commission Discipline : Jérôme Duffoux 
 
La Commission est en plein travail. En ce qui concerne les fautes techniques, le chiffre total sur les catégories 
jeunes est très important.  
Jusqu’à présent il n’y a eu que deux dossiers pour contestations de 3ème faute technique et demande de 
comparution devant la commission de discipline.  
 
Il y a, à l’heure actuelle, 25 dossiers disciplines traités ou en cours de traitement. En ce qui concerne les 
audiences par visio, la logistique n’est pas simple à gérer. La vitesse de connexion et le nombre d’invités posent 
problème. Il va falloir s’adapter surtout par rapport à la situation actuelle. 
 
Christophe Brun : nous attendons les résultats d’un dossier dans le CD01 qui pourrait avoir une incidence sur le 
classement pour la phase suivante des championnats. 
Réponse : le dossier est en cours. La Commission de discipline reviendra vers le CD01 en début de semaine 
pour décoréler ?? la décision sportive que le comité doit prendre.  
 
Jérôme rappelle que la Commission, même si elle est régionale, reste à l’écoute de chacun car il s’agit avant tout 
d’une commission territorial au service de tous. 
 
Question Michel Gilbert : Est-ce que les 1500 fautes techniques représentent 1500 amendes ? 
Réponse : non car les amendes sont déclenchées à partir de la 2ème faute technique. 
(voir tableau récapitulatif en annexe) 
 

8. Commission 3x3 : Corinne Taeye 
 
La commission est désormais composée de 12 personnes. On a évoqué au sein de la commission les projets 
que l’on voudrait mettre en place en sachant qu’avec la situation actuelle et les reports de matchs sur des 
weekends au départ libérés, n’aboutiront peut-être pas.  



 
 
 
Il s’agit de : 
- le master de ligue : compétition obligatoire issue du système fédéral. La date retenue est le 28/29 mai, lieu à 
définir. 
Tous les projets 3x3 feront l’objet de formation marqueur et REFS. Dans le cadre des jeux olympiques à venir, il 
faudra effectuer une sélection de marqueurs et REFS et cette sélection se fera sur tous les supports existant sur 
le territoire français. 
Toutes les dates seront validées par le comité directeur. 
 
- le tournoi des pôles : mettre l’accent sur les U15. Il aurait lieu le mercredi 15 juin à Roanne avec idéalement 8 
équipes filles et 8 équipes garçons et une invitation aux écoles primaires le matin pour les sensibiliser à cette 
pratique. Une formation marqueur et REFS également en place. 
 
- l’Open plus juniors League : une demande fédérale pour un Open plus U18F/M. En sachant que les comités 
devront avoir réalisé leur tournoi access avant le 3 juillet, date retenue pour l’Open à Roanne (à voir pour la 
validité des licences et assurances). 
 
- le tournoi U13 : on voudrait renouveler cette manifestation faite l’an passé qui avait attiré plus de 130 joueurs et 
joueuses. On va faire une proposition aux comités pour une date au 2 juillet à Roanne (même disposition pour la 
validité des licences et assurances). 
 
- octobre rose : faire un tournoi 3x3 U23 filles associant universités et clubs et mettre l’accent sur les violences en 
milieu scolaire, universitaire, le respect de la femme, les violences sexuelles, le vivre ensemble…La forme, la 
date et le lieu n’ont pas été arrêtés. 
 
Validation à l’unanimité des dates proposées. 
 

9. Commission Basket Féminin : Sylvia Rigaud 
 
Un gros travail a été fait sur la story de Challes-les-Eaux et les statistiques sur les réseaux sociaux sont assez 
éloquentes.  
Au niveau des projets futurs : 
- un documentaire sur l’ASVEL Féminin 
- des documentaires sont en cours et seront visibles dès la semaine prochaine 
- un documentaire sur les basketteuses en Haute-Loire 
- un focus sur la blessure 
 
La rénovation du site Basket Fly est en cours. Un nouveau logo a été créé par Guillaume Dervaux et qui vous est 
proposé.  
 
On souhaite arrêter l’Open Prénat Féminin et essayer de réinventer une formule basée sur une journée basket 
féminin et prévoir des tournois régionaux amicaux de début de saison avec brassage de secteur. 
Pour la journée basket féminin, elle aurait lieu en fin de saison avec des finales regionals et la coupler avec la 
remise des trophées féminins. Une journée très dynamique et festive qui pourrait se dérouler à Feurs avec la 
participation de partenaires privés et publics. 
 
Gérald Nivelon : il y a le CUC Omnisport qui fête ses 100 ans et l’ASM Omnisports ses 110 ans. Il représente 
bien le retro du basket féminin.  Qui représente ? le retro ?? 
 

10. Le plan INFRA : Olivier Blatrie 
 

Il va falloir identifier en moyenne 10 projets par département. Au niveau du délai du 15 janvier, cela pose 
problème pour certains comités ce qui est compréhensible. Ce qu’il faut retenir : 

− 200 millions d’euros dont 100 qui vont être versés en 2022. Le 1er arrivé 1er servi car pas de quota par 
sport. Si des projets sont prêts il faut y aller. Les dossiers doivent être en QPV ou ZRR ?? et peuvent être 
financés à hauteur de 50 à 80% du montant subventionnable. La Ligue se propose de centraliser cette 
information auprès des collectivités pour faire gagner du temps aux comités et aux clubs et faire avancer 
les projets. 

 
Sur le plan local, ce sera traité par la DRAJES. La CRDS va arbitrer au niveau de la région. Ce sont des terrains 
3x3, 5x5 couverts ou non. 
 
Sur le plan national, l’ANS va instruire les projets qui pourront avoir une envergure beaucoup plus importante 
(gymnases connectés).  
Au niveau de la stratégie : Définir éventuellement des référents CD. La ligue accompagne ces référents 
La Ligue va réunir tous les référents équipementiers des collectivités. 



 
 
 

11. Be Sport 
 
C’est une commande fédérale. Il est demandé aux élus d’ouvrir un compte sur Be Sport. FBI va transférer toutes 
ces données sur Be Sport. Si tout le monde s’y met, ça peut ouvrir un espace de visibilité important et partager 
des informations. La bascule pour tout le monde devrait se faire au 1er juillet. 
 

12. Questions diverses 
 
Gérald Nivelon : pour anticiper par rapport à notre budget prévisionnel et notre logistique, est-ce qu’on reprend 
possession de nos locaux ou avons-nous le plaisir de continuer à accueillir Joëlle, Franck et Guillaume qui sont 
toujours les bienvenus dans nos murs. 
Réponse Pierre-Yves : la réflexion a été donnée sur une orientation d’échéance pour la fin de saison : mai-juin-
juillet. 
 
Christophe Brun : nous avons été sollicités par l’association Éric Patton sur une offre de formation qui est 
proposée par son association. Quelle est la position de la Ligue ? Sera-t-elle incluse dans le catalogue IFRABB ? 
Réponse : il y a eu une décision de bureau pour acter le fait que cette association est totalement déconnectée de 
la Ligue. La même demande a été faite au CROS qui l’a également rejetée. 
 
Marie-Pierre Chapellon : les labels citoyens ont été relancés. Le PSF commence à revenir sur le devant de la 
scène. Il va falloir faire des comptes rendus financiers. On aura jusqu’au mois de juin pour les saisir. A la ligue on 
a fait un retro planning et on a fait une 1ère réunion. Si des personnes sont intéressées pour rejoindre la 
commission, elles sont les bienvenues. 
Les trophées « Femme sur tous les terrains » sont également en route. 
 

Gérald Nivelon : une note va être envoyée concernant la composition de la commission PSF. Le choix politique 
fait par le bureau et validé par le comité directeur du 17/18 décembre est de demander une instruction non plus 
par territoire mais par thématique. Il sera demandé de revoir la composition de la commission en ayant un 
référent par fiche (thème) qui sera en relation avec la fédération. 
Marie-Pierre : en effet la note est arrivée. Nous allons nous organiser avec Pierre-Yves. 
 
Jean-François Bourgeon : le Comité de Loire se réjouit du nombre de manifestations prévues sur le CD42. La 
seule chose à laquelle faire attention est de ne pas faire toujours les événements dans le même club.  
 
Joël Scomparin : il est vrai que le point central géographique de la Ligue est la Loire. Il faut évidemment 
diversifier les lieux d’accueil mais il faut s'assurer que les sites sont en capacité d'accueil. 
 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la réunion se clôture à 12h30 
 
La Secrétaire Générale      Le Président 
Janine MULAS       Olivier BLATRIE 

                   

                                                                  



COMMISSIONDISCIPLINE

✓ Fautes Techniques SENIORS

FT FC FD TOTAL FT FC FD TOTAL FT FC FD TOTAL FT FC FD TOTAL

CD01 2 1 3 19 6 1 26 36 4 2 42 57 11 3 71

CD03 0 16 6 1 23 11 1 1 13 27 7 2 36

CD15 0 2 2 1 1 3 0 0 3

CD38 16 4 20 26 4 2 32 56 7 1 64 98 15 3 116

CD42 21 9 1 31 55 9 2 66 125 16 7 148 201 34 10 245

CD43 0 1 2 3 21 2 1 24 22 4 1 27

CD63 13 2 2 17 62 18 3 83 54 8 8 70 129 28 13 170

CD69 46 13 2 61 86 28 9 123 153 19 15 187 285 60 26 371

CD73 11 3 14 12 2 1 15 4 4 27 5 1 33

CD74 3 1 1 5 12 1 13 15 15 30 2 1 33

CD26/07 12 2 14 28 3 1 32 22 4 1 27 62 9 2 73

TOTAL 124 35 6 165 319 79 20 418 498 61 36 595 941 175 62 1178

SENIORS

CF LIGUE CD TOTAL



COMMISSIONDISCIPLINE

✓ Fautes Techniques JEUNES

FT FC FD TOTAL FT FC FD TOTAL FT FC FD TOTAL FT FC FD TOTAL

CD01 2 2 6 1 7 5 3 8 13 4 0 17

CD03 1 1 7 1 8 0 8 0 1 9

CD15 0 3 1 1 5 0 3 1 1 5

CD38 1 1 11 3 1 15 15 4 19 26 8 1 35

CD42 2 6 8 9 7 2 18 27 14 4 45 38 27 6 71

CD43 0 2 2 0 0 2 0 2

CD63 1 1 2 18 10 28 0 19 10 1 30

CD69 6 2 8 36 19 4 59 27 6 9 42 69 27 13 109

CD73 5 5 3 1 4 1 1 9 1 0 10

CD74 0 4 2 6 12 12 16 2 0 18

CD26/07 0 4 1 2 7 7 3 10 11 4 2 17

TOTAL 17 9 1 27 101 47 11 159 94 30 13 137 212 86 25 323

JEUNES

CF LIGUE CD TOTAL



COMMISSIONDISCIPLINE

✓ Fautes Techniques TOTAL

%
FT FC FD TOTAL

CD01 70 15 3 88 5,86

CD03 35 7 3 45 3,00

CD15 6 1 1 8 0,53

CD38 124 23 4 151 10,06

CD42 239 61 16 316 21,05

CD43 22 6 1 29 1,93

CD63 148 38 14 200 13,32

CD69 354 87 39 480 31,98

CD73 36 6 1 43 2,86

CD74 46 4 1 51 3,40

CD26/07 73 13 4 90 6,00

TOTAL 1153 261 87 1501

TOTAL

TECHNIQUE

CF
LIGUE

COMITE
34 48 36
53 44 51

SENIORS % JEUNES % TOTAL %
13 8 12

COACH

CF
LIGUE

COMITE
45 55 48
35 35 35

SENIORS % JEUNES % TOTAL %
20 10 17

DSR

CF
LIGUE

COMITE
32 44 36
58 52 56

SENIORS % JEUNES % TOTAL %
10 4 8

2 Fautes Techniques 131
3 Fautes Techniques 19
4 Fautes Techniques 2


